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HOMME DE PAROLE ET D'ACTION

Sip LOMER GOUIN a tenu
tous ses eng^ag^ements«

il a même fait plus '

qu'il avait . i

promis*

CE QU'IL AVAIT PROMIS.

Le 5 avril 1905, Sir Lomer Qouin a, dans un discoars qu'il pro-
nonçait à l'Ecole Montcalm, à Montréal, tracé le programme qae
on gouvernement enûendait suivre. Ce programme peut se résu-
Bier comme suit :

Equilibre des dépenses et des recettes
;

Economie dans la dépense

,

Vigilance dans la perception des revenus
;

Accroissement des "ecettes par l'imposition d'une taxe sur les
transactions de bourses, par une administration vigilante du do-
maine public et par le rajustement du subside fédéral;

Fartage des attributions du ministre des terres, mines et pé-
cheriea

Développement de l'enseignem* it primaire
;

Fondation de nouvelles écoles normales
;

Encouragement a.u relèvement du salaire des instituteurs et
institutrices

;

Création d'écoles teel^niques
;

Création d'une école ae nauten études commerciales
;

Développement de l'enseignement agricole
;

Amélioration des chemins ruraux
;

Encouragement à la colonisation
;

Création de nouvelles réserves de colonisatioii
;

Aide aux chemins de fer de colonisation
;

Protection à l'ouvrier des usines
;

Adoption d'une loi relative aux accidents du travail
;

Respect de l'autonomie des municipalités.

Chacun des arHrles de ce programme a 'M rempli à la lettre.
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Lb Gouternement de Sir Louer Oouim a tait beaucoup pluk

Il a réalisé $4,621,861.39 de surplus sur le budget ordinaire.

Il n'a pas emprunté un seul sou.

Il a diminué la dette de plusieurs millions.

Il a rendu l'impôt sur les successions moins lourd pour les

petits héritages.

Il a depuis 1908 subventionné la construction de 160 ponts en

fer au coût total de 91,390,286.

Il a adopté des mesures nouvelles pour rendre plus parfaite

l'inspection des beurreries et des fromageries.

Il a fait voter une loi autorisant la formation de syndicats

d'élevage.

Il a augmenté les allocations aux sociétés d'agriculture et aux

cercles agricoles.

Il a fait passer une loi autorisant la formation de sociétés co-

opératives pour la fabrication et la vente du beurre et du fromage,

et favorisé la formation d'une soci'^té semblable.

Il fait réviser le code municipal.

Il a réorganisé notre système de protection contre l'incendie

de nos forêts publiques.

Il a créé des ré.serves forestières, tant provinciales que can-

tonales.

Il a envoyé deux étudiants suivre des cours de sylviculture

dans une école spéciale de l'étranger.

Il a fondé une école forestière.

Il a organisé un service spécial, le service forestier, pour l'ex-

ploration et la surveillance du domaine public et pour le contrôle

et la direction de l'exploitation forestière.

Il a établi une pépinière pour enc

reboisement de nos terrains incultes.

Il a nommé une commission pour i

rêt du domaine boisé que pour fa coi.

hydrauliques, les meilleures règles à adop,

général des eaux courantes.

Il a interdit l'exportation du bois coupé sur les terres publi-

ques, à moins que ce bois n'ait été manufacturé de quelque façon

en Canada.

Il a relevé le taux de la rente foncière et des droits de coupe

payables par les concessionnaires de " limites à bois."

Il a modifié la loi des mines afin d'encourager l'exploration de

de nos terrains miniers.

Il a fait terminer la refonte des statuts.

Il a augmenté le nombre des juges afin de rendre la justice

plus expéilitive.

yjur

boisement et le

ui.nt dans l'inté-

de nos pouvoirs

fîjtt . le régime

891425



Il a restreint l'appel au conseil privé et à la eonr d'appel, et

rendu ainsi les procès moins coûteux.

Il a, k deux reprises, augmenté l'indemnité des jurée.

Il a créé une cour des sessions de la paix et rendu ainii les

procès criminels plus expéditifs.

Il a créé une cour spéciale pour les jeunes délinquants.

Il a orée de nouveaux districts judiciaires.

Il a institué une commission pour la surveillance et le contrôle

âes services d'utilité publique.

Il a fait décréter que lee poursuites pour le recouvrement de
rentes constituées (ou rentes Feigneuriales) ne pourraient être

intentées qu'après un avis de quinze jours.

Il a fait autoriser les municipalités de comté ou locales à

racheter les rentes constituées (ou seigneuriales) affectant des

terrains situés dans leurs terrains.

Il a fait adopter une loi pour la répression de l'usure.

Il a modifié les lois de façon à encourager la tempérance.

Il a modifié la loi des assurances de façon à assurer plus de
protection et de garantie au public.

Il a autorisé l'assurance sur la vie en faveur des institutions

d'éducatiun.

Il a autorisé la formation de syndicats coopératifs.

Il a institué une commission pour rechercher les moyens les

plus propres à combattre la tuberculose et subventionné le main-
tien d'hôpitaux pour les tuberculeux.

Il poursuit l'abolition des péages sur tous les ponts et chemins
publics.

Il a obtenu l'an- * 'on de l'Ungava, un territoire aussi étendu

que celui de notre pru\ ice.

Il a passé des loi pour mieux protéger les femmes et les

enfants qui travaillent dans les fabriques.

Il a fait déclarer insaisissables les rentes viagères créées sous

le régime de la loi fédérale de 1908.

Il a rendu obligaioire l'inspection des échafaudages employés
dans la construction.

Il a assuré un salaire équitable aux ouvriers qui exécutent des

contrats publics ou des travaux subventionnés par la province.

Il a installé un musée des appareils les plus propres à éviter

les accidents du travail.

Il a établi dans Québec et Montréal, des bureaux de place-

ment gratuits pour les ouvriers.

Il a encouragé la culture du trèfle par l'établissement de

stations expérimentales.

Il a encouragé la culture du tabac.

Il a favorisé l'établissement de jardins scolaires.

Il a aboli lus frais dans les poursuites judiciaires n'excédant

pa8S25.
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n a fait disparaître le vote plural.

Il a rétabli la pension des officiers public» abolie en 189S.
Il a établi une agence à Londres.

Il a créé une commission des parca pour l'Ile de Montréal
Il a créé des bourses d'études pour encourager le déveloDDe-

pent de 1 art musical.
*^*^

Il a créé un département de la voirie.

Etc.. Eta, Etc.

Est-il gouvernement qui ait, dans l'espace de sept année*».
Moompli autant de réformes et d'oeuvres utiles 1

rintéSt
''

J?"7"*"°®°'
*1°* *'* ^*'* P"»°^« d'autant de souci pour

Bst-il gouvernement qui se soit montré plus digne de la con-
fanée du 7 euple ?

r e - wu

Electeurs, votez donc pour le gouvernement Oouin, votât oou*
U» candidate ». iniet^ieU,

'^i^vwr






